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Québec, le 19 mars 2009 – À l’occasion du dépôt du budget 2009-2010, 
la ministre des Finances et ministre responsable des Infrastructures, 
Mme Monique Jérôme-Forget, a dévoilé un plan pour affronter la récession et 
préparer la relance. « Le gouvernement veut tabler sur les forces du Québec. Nous 
avons un énorme potentiel. Notre économie est diversifiée. Nous sommes des chefs 
de file dans plusieurs industries de pointe. Nous disposons d’énergies propres et 
renouvelables qui font l’envie de nos voisins. La compétence de notre main-d’œuvre 
est reconnue à travers le monde », a déclaré la ministre. 
 
Le budget 2009-2010 prévoit faire du Québec une puissance mondiale des énergies 
propres et renouvelables. Il propose des gestes pour la mise en œuvre du Plan Nord. 
Il annonce des mesures pour affirmer la place du Québec comme leader mondial en 
protection de l’environnement et en technologies vertes. Il crée des fonds importants 
pour développer et commercialiser le savoir-faire des Québécois dans les nouvelles 
industries de l’avenir. 
 
Énergies propres et renouvelables 
Le gouvernement donne le mandat à Hydro-Québec de mettre en œuvre des projets 
qui ajouteront 3 500 mégawatts d’électricité, dont 700 mégawatts seront réservés au 
développement d’autres filières d’énergie renouvelable, comme l’éolien. Combiné aux 
projets récemment mis en service ou prévus à court et moyen termes, l’objectif de 
développement énergétique totalisera 14 000 mégawatts d’hydroélectricité et d’autres 
formes d’énergie renouvelable d’ici 2035. 
 
Mise en œuvre du Plan Nord 
Le Plan Nord est un grand projet d’avenir pour le Québec, un projet pour une 
génération qui consiste à développer le Nord québécois en partenariat avec les 
Premières Nations, les Inuits et l’ensemble des communautés locales de ce vaste 
territoire. « Avec ce budget, nous accomplissons les premiers gestes pour donner vie 
à cette vision d’avenir », a souligné la ministre. Elle a annoncé à cette fin : 
 

 le prolongement de la route 167 de Chibougamau vers les monts Otish, et des 
travaux de réfection de la route 389 reliant Baie-Comeau à Fermont. Ces 
investissements totalisent 698 millions de dollars; 

 une enveloppe de 106 millions de dollars pour l’amélioration des aéroports 
nordiques. 
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Exploration gazière 
Le Québec entend mettre en valeur, de façon responsable et respectueuse, les 
hydrocarbures présents sur son territoire. Pour inciter les sociétés gazières à 
poursuivre leurs investissements, la ministre annonce un programme pour améliorer 
la connaissance du potentiel du Québec en hydrocarbures, particulièrement en 
Gaspésie et dans le Bas-Saint-Laurent. La ministre annonce aussi un congé fiscal de 
cinq ans sur les redevances des puits de gaz naturel mis en production d’ici la fin de 
2010. 
 
Environnement et technologies vertes 
« Avec ce budget, nous allons plus loin dans nos efforts visant à réduire les 
émissions de gaz à effet de serre. Nous participons au développement de nouvelles 
filières de technologies vertes », a affirmé la ministre Jérôme-Forget. Elle a annoncé 
entre autres : 
 

 un programme d’immobilisations de 500 millions de dollars pour l’installation 
d’équipements de production de bioénergie; 

 un programme pour le soutien à la recherche et le développement des 
nouvelles technologies de l’énergie; 

 l’adoption de normes plus élevées en matière d’efficacité énergétique pour la 
construction ou la rénovation des édifices publics; 

 une accélération du plan de 204 millions de dollars pour la modernisation de la 
gestion des barrages publics; 

 un crédit d’impôt remboursable pour favoriser l’achat ou la location d’un 
véhicule automobile neuf écoénergétique. 

 
Savoir-faire des Québécois 
Le gouvernement, enfin, mise sur la recherche et l’innovation pour se démarquer des 
autres économies et assurer sa prospérité. Les nouvelles sociétés qui 
commercialisent une propriété intellectuelle bénéficieront d’un congé fiscal de dix 
ans. 
 
« Les Québécois demandent à leur gouvernement de voir plus loin que la conjoncture 
actuelle afin de préparer la relance. Le présent budget contient des mesures 
importantes pour faire du Québec une puissance technologique, énergétique et 
environnementale », a conclu la ministre des Finances. 
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